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ARTICLE 17

Compléter l’alinéa 41 par les mots :

« , notamment les écoles de production ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre éligibles les Ecoles de production à percevoir le solde de la taxe 
d’apprentissage. C’est indispensable pour sécuriser cet outil performant que sont ces écoles. 


